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Source

Ayant constaté que la marchandise avait été remise a 1'opérateur portuaire sans qu'aucune réserve ne
soit émise par ce dernier, et relevé d'un rapport d'expertise que l'avarie était susceptible d'étre survenue
apres le déchargement, la cour d'appel en déduit a bon droit que le transporteur maritime, qui bénéficie

d'une présomption de livraison conforme, est déchargé de sa responsabilité.
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